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S’engager durablement pour la planète avec le programme 
re

Le programme re :

▪ répond aux préoccupations
environnementales de la société.

▪ s’inscrit dans le plan stratégique

Engage 2025.

▪ s’inscrit aussi dans les obligations

de l’économie circulaire.

Il est dans la continuité de nos opérations reprise et recyclage déjà en place.

Ce programme prend en charge de manière plus globale la seconde vie des 
mobiles. 
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Un objectif ambitieux inscrit dans Engage 2025 : 
atteindre 30% de taux de collecte d’ici 2025.

Orange doit être un opérateur responsable et 
référent du domaine.

Le recyclage des mobiles est une priorité.

Le recyclage est une action phare de la RSE 
d’Orange France et du Groupe 
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La filière solidaire de recyclage en partenariat avec Emmaüs 
International
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Une filière qui soutient l’économie solidaire et préserve 
l’environnement
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Les mobiles collectés peuvent avoir une seconde vie : en étant réutilisés ou 
recyclés par les Ateliers du Bocage, entreprise d’insertion membre 
d’Emmaüs.

Si le mobile est en état de marche 
Les données personnelles sont effacées, 
il est testé puis reconditionné pour être revendu 
dans un pays émergent comme mobile 
d’occasion. 

Orange reverse l’intégralité des bénéfices à 
Emmaüs International

Si le mobile ne fonctionne plus
il est recyclé : les matières dangereuses sont 
traitées et les métaux récupérés.
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https://youtu.be/96TOLfM4Zzo

Vidéo de la filière solidaire disponible en ligne 

https://youtu.be/96TOLfM4Zzo



